PAGE  
2

L’imposture « Etienne Chouard »
[et de certains partisans du « non », NDLR]

Bernard Rullier

Délégué national du parti socialiste aux institutions

Fausser le débat sur le traité constitutionnel avec des arguments qui contiennent des contresens et révèlent une méconnaissance du fonctionnement actuel de l’Europe n’est pas rendre service à la démocratie surtout lorsqu’on accuse médias et professeurs de droit de « priver les citoyens de débat public ». C’est pourtant l’exercice périlleux auquel s’est livré un enseignant d’un lycée de Marseille à travers un texte qui circule d’autant plus facilement sur internet qu’il est crédité de l’autorité et de l’expertise d’un « professeur de droit », qualité à laquelle l’auteur ne peut prétendre, et qu’il est cité dans la presse
.

On peut même mettre la bonne foi en doute de celui qui affirme très rapidement que le traité constitutionnel, par ses références libérales, n’est pas neutre politiquement et dont la bibliographie, succincte, ne contient que des références hostiles au oui
.

Il s’agit donc plutôt d’un nouvel argumentaire engagé, habile parce qu’il mêle le doute (« j’étais pour sans l’avoir lu, je ne dors plus depuis que je l’ai lu ») et se présente comme les réflexions d’un citoyen ordinaire (« je suis un humain de base, un ingénu »). Les cinq critiques qu’il présente sont fortement contestables. Plus grave, elles montrent que, indépendamment du débat sur la constitution, l’Europe reste une inconnue pour le grand public. Là réside sans doute la faillite de notre système éducatif et médiatique et l’une des explications des difficultés du oui.
I - Les contresens de M. Chouart
Avant de discuter des positions de ce texte, il convient de relever certaines erreurs factuelles qui affaiblissent son propos. Sur de nombreuses dispositions lisibles de la constitution européenne, Etienne Chouart commet pourtant des contresens.

1/ La banque centrale européenne « n’a comme mission que de lutter contre l’inflation » et « aucunement l’emploi ou la croissance ». L’article 185 précise au contraire que le système européen de banques centrales « apporte son soutien aux politiques économiques générales de l’Union pour contribuer à la réalisation de les objectifs de celle-ci tels que définis à l’article 3 ». Or, dans la liste des objectifs de l’Union, on retrouve la notion « d’économie sociale de marché hautement compétitive qui tend au plein emploi et au progrès social ». Par ailleurs, puisque les dispositions sur la BCE sont contenues dans la troisième partie, l’article 117 (clause sociale transversale) devra être pris en compte. Dans la mise en œuvre de la politique monétaire, l’Union devra prendre « en compte les exigences liées à la promotion d’un niveau d’emploi élevé, à la garantie d’une protection sociale adéquate, à la lutte contre l’exclusion sociale ». Voilà ce qui explique pourquoi M. Trichet ne serait pas mécontent d’un rejet de la constitution européenne.
2/ « La constitution européenne a une force juridique supérieure à toutes nos normes nationales (règlements, lois, constitution) et même à tous nos traités : notre constitution nationale devient un texte de rang inférieur au moindre règlement européen ». L’affirmation du principe de primauté du droit de l’Union à l’article 6 ne fait que confirmer la jurisprudence de la CJCE. Mais il est évidemment faux de penser qu’un règlement européen puisse prévaloir sur la constitution française. Au contraire, le Conseil constitutionnel a rappelé dans sa décision n°2004-505 DC du 19 novembre 2004 que la primauté du droit communautaire ne s’appliquait qu’aux normes françaises infra-constitutionnelles
. Une loi-cadre européenne qui ne respecte pas la constitution française ne pourra pas être transposée. Rappelons enfin que la constitution de 1958 a dû être révisée afin que le traité constitutionnel puisse être ratifié, ce qui montre bien que demeure la supériorité de notre constitution nationale.
3/ « La constitution européenne attribue tous les pouvoirs au couple exécutif conseil des ministres + commission ». C’est oublier que la constitution européenne élargit considérablement les pouvoirs du Parlement européen. Elle étend ses compétences à 26 domaines nouveaux
. L’article 396, qui régit la procédure législative ordinaire, autrefois appelée « codécision », est curieusement qualifié de « mécanisme humiliant » alors qu’il donne au Parlement européen un rôle de colégislateur bien loin de la qualification de « Parlement fantoche » dont il l’affuble.
4/ « Le parlement européen n’a également aucun moyen sérieux de contrôler et d’infléchir la politique menée par l’exécutif ». Contrairement à ce qui est écrit, les commissaires européens sont bien responsables devant le Parlement. Les articles 26 et 27 expliquent les nouvelles modalités de la désignation de la commission. Le Parlement européen élira le président de la commission  puis devra approuver les commissaires présentés par le conseil européen (article 27§2). L’article 26§8 prévoit en toutes lettres que « la commission, en tant que collège, est responsable devant le Parlement européen ». Cette responsabilité politique a déjà joué lorsque, le 15 mars 1999, la commission Santer a démissionné sous la menace d’une mission de censure du Parlement européen en raison de sa mauvaise gestion financière. Le Parlement européen a également eu son mot à dire dans le choix des commissaires lorsqu’il a refusé, en octobre 2004, la candidature de l’Italien Rocco Buttiglione au poste de commissaire à la justice en raison de ses propos homophobes et sexistes. Bel exemple d’évolution parlementariste de l’Union européenne !
5/ « Le parlement européen ne vote même pas le budget ». Même si la procédure budgétaire actuelle est d’une grande complexité, il est faux de dire que le parlement européen ne « vote » pas le budget européen puisque si le conseil européen avait le dernier mot sur les dépenses obligatoires, le parlement européen pouvait décider en dernier ressort sur les dépenses non obligatoires. Un accord interinstitutionnel de 1999 a étendu la procédure de concertation sans distinguer entre les types de dépenses et le traité constitutionnel, dans son article 404, confirme son rôle ultime s’il dispose d’un fort consensus interne pour être en mesure de s’opposer au conseil.
6/ La charte serait « stérilisée » et n’aurait « aucune force contraignante ». En réalité, les articles 111 et 112 se bornent à dire que l’application des droits garantis par la charte ne peut pas modifier la répartition des compétences entre l’Union et les Etats membres. Ce que la jurisprudence disait déjà
. Ces articles rappellent par ailleurs que l’obligation de respecter les droits fondamentaux ne s’impose aux Etats membres que lorsque ceux-ci mettent en œuvre le droit de l’Union. Ce que la jurisprudence disait déjà
, aussi ! 
7/ Avec le traité constitutionnel, « pas de politique industrielle, interdiction d’aider certains acteurs nationaux ». Depuis le traité de Maastricht, un article est consacré à l’industrie. La commission européenne a adopté en 1994 une stratégie de compétitivité industrielle, reprise dans la stratégie de Lisbonne en 2000. L’article 279 de la constitution européenne confirme cette compétence, limitée cependant à la coordination et à la stratégie. Si les politiques industrielles restent en effet nationales, l’Europe a soutenu, dans un cadre communautaire ou intergouvernemental, de grands projets dans le domaine de l’aéronautique (Airbus), de l’espace (Ariane, Galileo) ou du nucléaire (Jet puis Iter). Le nouveau commissaire à l’industrie et aux entreprises, Günter Verheugen, s’est même déclaré favorable à « l’apparition de champions européens »
 après que le conseil européen du 23 mars 2003 a confirmé la nécessité d’une « politique industrielle active sur tout le territoire de l’Union ». Les aides européennes à Airbus ont été contestées par Boeing devant l’OMC, preuve qu’elles existent et qu’elles ont été efficaces ! De même, les aides nationales ne sont pas interdites, sinon Alsthom n’aurait pu être sauvé pour 3 milliards d’euros, mais contrôlées par la commission qui peut accorder des dérogations et  vient ainsi de valider les aides publiques du plan frêt de la SNCF.
II – Les parti-pris de M. Chouart
1/ Une constitution lisible peut être incompréhensible. Le traité n’est pas simple, c’est une évidence. Nous lisons 50 ans d’histoire européenne et de négociations entre 25 Etats à travers ce texte. Mais la partie I, proprement institutionnelle, et la partie II, qui proclame des droits fondamentaux ne sont ni plus longues ni plus absconses que la Constitution de 1958 (ou la constitution allemande compte 150 articles sans parler des 245 articles de celle du Brésil) et les Déclarations de droit de 1789 ou le Préambule de 1946. Surtout, lorsqu’on lit les articles 5 et 20 de la Constitution française, on a peine à imaginer que le chef de l’Etat n’est qu’un arbitre neutre et que c’est le gouvernement qui détermine et conduit la politique de la nation.
Par rapport aux traités existants, la lisibilité est améliorée. La structure en trois « piliers » introduite par le traité de Maastricht est abolie ; de ce fait, la Communauté européenne (actuel premier « pilier ») disparaît. Ne subsiste que l'Union européenne, avec une procédure de décision de droit commun et des procédures particulières pour certains domaines (notamment les questions de politique étrangère et de défense).
2/ La constitution ne grave pas dans le marbre le libéralisme. On connaît l’antienne de l’extrême-gauche. On sait aussi la réponse de 95 des 98 syndicats membres de la Confédération européenne des syndicats et de l’ensemble des partis socialistes et sociaux-démocrates des 25 Etats de l’Union européenne : cette constitution est neutre, elle permet même à la majorité politique issue du Parlement européen, et qui sera reflétée dans la composition de la commission, de mettre en place les instruments d’une meilleure régulation du marché. Alors que les traités actuels cantonnent la construction européenne au marché, le traité constitutionnel donne des points d’appui permettant de construire l’Europe sociale. Dans cette perspective, la référence à la « concurrence libre et non faussée », qui existe depuis le traité de Rome de 1957, permet de lutter contre les ententes et les monopoles, que personne ne peut sérieusement soutenir ! L’insertion de la troisième partie, qui définit les politiques communes, s’explique par le fait que le texte dont nous débattons est à la fois une constitution et un traité international entre des Etats qui veulent savoir, très précisément, pour renoncer à une partie de leur souveraineté, qui fait quoi entre l’Union européenne et les Etats membres.

3/ Une constitution non révisable ? Comme tous les traités précédents depuis le traité de Rome de 1957, l’exigence d’unanimité est requise. L’Union n’est pas un Etat fédéral mais reste une fédération d’Etats puisque (ce qui est nouveau), la constitution reconnaît désormais le droit pour un Etat de quitter l’Union européenne (article 60). Les Etats restent « maîtres des traités » et détenteurs de la compétence de la compétence.
Mais les trois procédures de révision prévues aux articles 443 à 445 rendent la constitution plus facilement révisable que les traités actuels :

· en reconnaissant au Parlement européen un droit d’initiative,

· en simplifiant la procédure (pas de CIG) pour réviser les politiques communes de la partie III,

· en instaurant une clause passerelle générale et des clauses passerelles spécifiques facilitant le passage de l’unanimité à la majorité qualifiée et d’une procédure législative spécifique à la procédure législative ordinaire, si le conseil européen est d’accord et donc si un Etat accepte de renoncer à son droit de veto.
4/ Une constitution qui ne garantit pas contre l’arbitraire.

L’Union européenne ne connaît pas la séparation des pouvoirs et le Parlement européen n’a pas l’initiative des lois. Outre une méconnaissance des spécificités du droit européen, ce parti pris est imprégné d’une méfiance inquiétante à l’égard des institutions européennes dotées d’un « pouvoir immense sans contre-pouvoir ».
Etienne Chouart va jusqu’à évoquer une « dérive de type tyrannique » au sujet des pouvoirs du commissaire en charge du commerce international, oubliant que ce dernier, comme ses collègues, agit sous le contrôle du Parlement européen (ce qui constitue un progrès très substantiel par rapport à la situation actuelle puisqu’il ne joue aucun rôle en matière de politique commerciale commune) et du Conseil des ministres puisqu’une « loi européenne devra établir des mesures définissant le cadre dans lequel est mise en œuvre la politique commerciale commune » (article 315§2).
Jamais il ne mentionne l’existence d’un juge européen et l’application du principe de l’Etat de droit aux institutions de l’Union européenne dont l’article 365 rappelle que la Cour de justice des communautés européennes contrôle la légalité de tous les actes de toutes les institutions européennes, y compris, ce qui est nouveau dans la constitution européenne, les actes du conseil européen.

En outre, la constitution prévoit que l’Union européenne adhérera à la Convention européenne des droits de l’homme (article 7) qui soumettra ainsi l’Union, comme les Etats membres, à un contrôle juridictionnel externe en matière de droits fondamentaux. Avec deux catalogues de droits fondamentaux (charte et CEDH) et deux juges (CJCE et Cour européenne des droits de l’homme), l’Union possèdera le meilleur système au monde  de protection contre l’arbitraire!
5/ La constitution n’a pas été établie une assemblée constituante. 

Pour Etienne Chouart, une « vraie » Constitution doit être issue des travaux d’une Constituante et être approuvée par le peuple. Donc, la Constitution française du 4 octobre 1958, élaborée par un comité d’experts puis soumise à un aréopage de personnalités politiques, ne mérite pas, selon ces critères, ce qualificatif.
Une constitution exprime la souveraineté et celle-ci est indivisible. La souveraineté est donc soit nationale, soit européenne. Si elle est européenne, la souveraineté nationale disparaît. La « Constituante européenne » porte en elle une dynamique politique et juridique qui signifierait la fin des Etats nations et de la République française. Nul n’est prêt à proclamer une République (ou une Monarchie constitutionnelle ?) européenne et aucun Etat n’est prêt à donner ce mandat constituant. L’Union européenne puise sa légitimité dans les peuples mais, avant tout, dans les Etats. Une vraie « constitution européenne » sera possible lorsque existera un Etat européen.
Alors que les traités précédents ont été élaborés par des diplomates, dans le secret des négociations interétatiques puis examinées par des conférences intergouvernementales composées de représentants du seul pouvoir exécutif. La convention européenne a travaillé pour sa part dans la transparence et était composée en très large majorité de parlementaires issus du Parlement européen ou des parlements nationaux.

Contrairement à ce qui est écrit, la « réécriture » du texte élaboré par la convention par la conférence intergouvernementale a été limitée puisque 90 % du texte est demeuré.

Au-delà de ces approximations et contre-vérités sur le traité constitutionnel soumis à référendum le 29 mai, ce qui est plus préoccupant est la profonde méconnaissance du fonctionnement actuel des institutions européennes. Visiblement, M. Chouard a encore beaucoup à apprendre aux lycéens de son établissement en instruction civique européenne !
�« Et si Étienne Chouard faisait gagner le « non » ? », Thomas Lemahieu, L’Humanité, 9 avril 2005 ; « Chirac-Chouard : le vrai débat », Daniel Schneidermann, Libération, 15 avril 2005. Entre les deux articles, les réponses à son site internet décuplent et passent de 2 000 à 20 000 courriels !


� De Bernard Cassen (ATTAC) à Yves Salesse (Fondation Copernic) en passant par Jacques Généreux (Nouveau Monde). Aucun professeur de droit communautaire n’est cité.


� Suivant en cela la jurisprudence du Conseil d’Etat 1998 Sarran.


� Dont il faut, il est vrai, « piocher », dans le texte de la constitution européenne la liste des domaines. Ce fastidieux recensement a été effectué dans « La constitution européenne, textes et commentaires », François-Xavier Priollaud et David Siritzky, La documentation française (p.398).
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� CJCE, 13 juillet 1989 Warschauf ; 18 juin 1991, ERT ; 13 avril 2000 Karlsson.
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